
Encore une étude pour le Tivoli :

nouvelle manœuvre dilatoire ou aveu d’incurie ?

L’annonce faite dans la presse du lancement d’une nouvelle étude sur l’aménagement de l’Espace Tivoli démontre combien ce dossier, priorité du Collège depuis 2000 au moins, a été relégué aux oubliettes pendant des années. Pourtant, suite à ma conférence de presse sur le sujet, en février 2007, l’Echevin de l’Urbanisme promettait un appel à projets imminent. De quoi laisser penser qu’il n’y a pas de volonté réelle d’en faire une priorité.
C’est le 12 février 2007 que j’intervenais en demandant au Collège de faire de l’occupation de l’îlot Tivoli une de ses priorités, et de lancer un appel à projets basé sur les conclusions des études existantes et sur le travail de la commission du Conseil Communal consacrée à ce thème qui bénéficie du soutien unanime des élus.

Poussé dans le dos, quelques jours plus tard, l’Echevin de l’Urbanisme annonçait que 2007 serait l’année de gestation d’un cahier des charges, et qu’une commission se réunirait en mars pour y travailler. Las, huit mois plus tard, le même annonce qu’une nouvelle étude –qui coûtera encore 25.000 euros aux liégeois– devra préciser ce qu’il convient de faire sur le site, et le comparer aux projets similaires à l’étranger.
Si la créativité, l’innovation, la modernité et l’inspiration d’autres villes sont des qualités nécessaires dans ce dossier, c’est  plutôt aux architectes répondant à un concours international de faire ce travail, sur base des études déjà réalisées et d’un cahier des charges suffisamment vague pour laisser libre cours à l’imagination.

En commandant une étude qui va durer au minimum six mois, c’est un nouveau report de toute décision dans ce dossier que le Collège va s’offrir, faute d’un projet clair de la Ville de demain que cette majorité PS-CDH est bien incapable de concevoir. 

Surtout, si l’on arrive à démontrer que cette nouvelle étude est absolument nécessaire, pourquoi avoir attendu huit mois avant de la mettre en œuvre ? Parce qu’après 30 ans d’inertie dont 25 de pouvoir partagé entre socialistes et sociaux-chrétiens, où l’on a laissé ce dossier à l’abandon, cette majorité PS-CDH considère qu’on n’est plus à quelques mois près ?

 Il y a des lenteurs incompréhensibles, à moins que, sans faire de procès d’intention, on ose se demander si les retards répétés dans ce dossier ne servent pas les intérêts de quelques-uns qui voient d’un assez bon œil la non-affectation actuelle de ces  3000 m² idéalement situés au cœur de Liège.  Ou qu’on considère que la lenteur de ce dossier est l’illustration même des lenteurs que je dénonçais encore dernièrement dans le chef de cette majorité.
Christine DEFRAIGNE

Annexes :

1. Rétroactes

En 1984, un schéma d’aménagement de la Place Saint Lambert prévoit les

grands ensembles de la place, avec une reconstruction au Tivoli.

En 1985, le conseil communal de Liège se prononce à l’unanimité pour un

quadrilatère fermé, comme beaucoup de grandes places européennes.

En 1989, l’architecte Claude Strebelle parvient à mettre tout le monde d’accord en proposant son projet d’aménagement global de la place, avec reconstruction des îlots Saint Michel et Tivoli, ainsi que des annexes du Palais de Justice.

En 1994 puis en 1999, Claude Strebelle présentera une esquisse de théâtre, fonction qu’il verrait bien occuper l’îlot Tivoli.

Cette même année (1999), suite à un concours de projets lancé au sein de l’institut d’architecture Saint Luc, deux élèves liégeois seront récompensés pour leur projet de théâtre multifonctionnel. Ce projet, au coût estimé à 25 millions d’euros sera rejeté, faute de financement, au profit d’une installation provisoire au manège de la Caserne Fonck puis définitive à l’Emulation, Place du XX août.

En 2000, la reconstitution provisoire du Chœur de la cathédrale occupe l’espace.

En 2001, Michel Foret, alors Ministre en charge de l’Aménagement du Territoire lance une double étude, auprès de 600 personnes (300 Liégeois et 300 de l’arrondissement) pour connaître l’opinion des Liégeois sur l’avenir du site.

D’une part, une étude confiée au CLEO (Centre Liégeois d’Etude de l’Opinion) montre que 57% des Liégeois souhaitent un espace vert, 12% un élément décoratif et 6% un élément fonctionnel.

Huit aménagements étaient soumis au choix des Liégeois :

􀃎 L’îlot restant nu

􀃎 L’îlot aménagé en par arboré

􀃎 L’îlot reconstruit tel qu’il était au début des années 70’

􀃎 L’îlot reconstruit partiellement

􀃎 L’îlot avec une construction dans le style du choeur reconstruit

􀃎 L’îlot sur lequel s’élèverait un campanile (rappelant la tour)

􀃎 L’îlot construit de deux bâtiments en entonnoir

􀃎 L’îlot sur lequel se trouverait un bâtiment bas

Malgré l’opinion recueillie par cette étude, le comité d’accompagnement de la Place Saint Lambert se prononce en 2001 pour une construction sur le site, appuyés dans leur démarche par les experts et le second volet de l’étude, confié au LEMA (Laboratoire d’Etudes Méthodologique Architectural).

Depuis lors, on a assisté au choix de l’Emulation pour le Théâtre de la Place, et il faut donc définitivement enterrer cette piste.

Reste que les conclusions des études de 2001 invitaient à chercher une troisième voie entre l’ouverture et la fermeture de la Place, en soulignant qu’une proposition de construction ne fermant pas totalement la perspective sur le Perron et la Place du Marché pourrait recueillir l’approbation d’une majorité de citoyens.

Une proposition en ce sens a été déposée par Pol Longueville sur la table du groupe de réflexion Liège Demain. Il prévoyait une tour rappelant le haut clocher doré de la Cathédrale, tout en préservant une vue partielle sur la Place du Marché, et réserverait un petit espace vert pour aérer l’ensemble.

Enfin, en 2006, à la demande de l’ASBL Enjeu, organisatrice d’événements tels le Village de Noël et les Epicuriales, le Pr Mérenne réalise une étude relative à la fonction événementielle du site. Il en résulte que le site est occupé plus de trois mois par an pour des activités festives ou culturelles, et qu’une construction du site nécessiterait une modification fondamentale de la conception des événements touristiques majeurs de Liège.

Cette étude n’est rendue publique qu’en février 2007, pour ne pas perturber la campagne électorale communale, dit Enjeu.
Le 12 février 2007, Christine DEFRAIGNE interpelle le Collège qui lui répond par presse interposée qu’un appel à projets sera lancé dans les semaines à venir. (La Meuse, 13/02/2007)
Le 12 octobre 2007, l’Echevin FIRKET annonce une nouvelle étude préparatoire à la rédaction d’un cahier des charges.
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